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Mr.	President,	
Excellencies,	Distinguished	Delegates,	
	
The	Order	of	Malta	would	like	to	thank	the	Special	Rapporteur,	Mrs.	Maud	de	Boer-
Buquicchio,	for	providing	the	Council	with	a	comprehensive	Report	on	“Sale	of	children,	
child	prostitution	and	child	pornography	»	(A/HRC/37/60	and	Add.1).	Her	report	illustrates	
the	vulnerability	of	children	to	trafficking	in	persons,	as	well	as	the	need	to	prevent	and	
combat	the	sale	and	sexual	exploitation	of	children	and	child	pornography.		

We	share	the	Special	Rapporteur’s	opinion	with	regard	to	the	prohibition	of	the	sale	of	
children:	human	beings,	women,	men	and	children,	shall	not	be	dealt	with	as	objects	of	
functional	services,	commodities,	goods	to	be	bought	and	sold.	Mothers	shall	keep	their	
rights	as	mothers.	Children	should	be	able	keep	their	identity,	and,	in	the	case	of	adopted	or	
surrogate-born	children,	have	access	to	birth	records	or	origins	information.		
Article	35	of	the	1989	Convention	on	the	Rights	of	the	Child	and	Article	2	of	the	2000	
Optional	Protocol	to	the	Convention	on	the	Rights	of	the	Child	on	the	sale	of	children,	child	
prostitution	and	pornography,	prohibit	the	sale	of	children.	Furthermore,	the	sale	of	
children	contradicts	fundamental	norms	protecting	the	life	and	dignity	of	human	beings.	
The	sale	of	children	could	be	a	new	form	of	slavery	and	should	be	prohibited.	Maternal	
surrogacy	creates	a	potential	for	exploitation	and	abuse	of	both	mothers	and	children,	and	
increases	the	risk	of	exploitation	of	poor	families.	It	also	could	be	a	new	kind	of	slavery.	As	
we	are	commemorating	the	anniversary	of	the	Universal	Declaration	on	Human	Rights,	we	
shall	reaffirm	that	every	human	person	is	born	free	and	equal	in	dignity	and	rights,	and	that	
slavery	and	the	slave	trade	shall	be	prohibited	in	all	their	forms.		
	
Finally,	the	Order	of	Malta	supports	the	recommendation	of	the	Special	Rapporteur	for	
strengthening	efforts	to	prevent	and	combat	the	sale	of	children	and	for	ensuring	the	right	
of	victims	to	care,	recovery	and	reintegration.	Many	Faith-based	organizations	are	playing	
a	unique	role	in	the	rehabilitation	of	women	and	children	survivors	of	contemporary	slavery.	
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Monsieur	le	Président,	
Excellences,	
	
L’Ordre	de	Malte	voudrait	remercier	la	Rapporteuse	spéciale,	Madame	Maud	de	Boer-Buquicchio,	
de	son	rapport	très	complet		sur	”la	vente	et	l’exploitation	sexuelle	d’enfants,	y	compris	la	
prostitution	des	enfants	et	la	pornographie	mettant	en	scène	des	enfants	et	autres	
contenus	montrant	des	violences	sexuelles	sur	enfant »	(A/HRC/37/60	et	Add.1).	Son	rapport	
montre	la	vulnérabilité	d’enfants	face	au	trafic	de	personnes	et	la	nécessité	de	prévenir	et	de	
combattre	la	vente	et	l’exploitation	sexuelle	d’enfants.	

Nous	partageons	la	préoccupation	de	la	Rapporteuse	spéciale	en	ce	qui	concerne	l’interdiction	de	la	
vente	d’enfants	:	des	êtres	humains,	que	ce	soient	des	femmes,	des	hommes	ou	des	enfants,	ne	
peuvent	pas	être	traités	comme	de	simples	objets	de	services	fonctionnels,	des	marchandises	à	
vendre	et	à	acheter.	Les	mères	doivent	conserver	leurs	droits	en	tant	que	mères.	Les	enfants	ne	
doivent	pas	être	privés	de	leur	identité,	et,	dans	le	cas	d’adoption	ou	de	maternité	de	substitution,	
doivent	avoir	accès	à	leur	certificat	de	naissance	et	d’origine.		
	
L’article	35	de	la	Convention	relative	aux	droits	de	l’enfant	comme	l’article	2	du	Protocole	facultatif		
concernant	la	vente	d’enfants,	interdisent	la	vente	d’enfants.	Ces	ventes	d’enfants	constituent	des	
violations	de	normes	fondamentales	protégeant	la	vie	et	la	dignité	de	la	personne	humaine.	La	vente	
d’enfants	peut	même	constituer	une	nouvelle	forme	d’esclavage	et	doit	être	interdite.	La	maternité	
de	substitution	crée	un	potentiel	d’exploitation	tant	pour	les	mères	que	pour	les	enfants,	et	
augmente	les	risques	d’exploitation,	voire	de	réduction	en	servitude	de	familles	pauvres.		
En	cette	année	où	nous	commémorons	l’anniversaire	de	la	Déclaration	universelle	des	Droits	de	
l’Homme,	nous	nous	devons	de	réaffirmer	que	tous	les	êtres	humains	naissent	libres	et	égaux	en	
dignité	et	en	droits,	et	que	l’esclavage	et	la	traite	des	esclaves	sont	interdits	sous	toutes	leurs	
formes.	Finalement,	l’Ordre	de	Malte	appuie	les	recommendations	de	la	Rapporteuse	spéciale	visant	
à	renforcer	les	mesures	prises	pour	prévenir	et	combattre	la	vente	et	l’exploitation	sexuelle	
d’enfants	et	pour	garantir	le	droit	des	victimes	aux	soins,	à	la	rédaptation	et	à	la	réinsertion.		Nous	
voudrions	souligner	que	de	nombreuses	organisations	confessionnelles	jouent	un	rôle	unique	dans	
la	réhabilitation	des	victimes	des	formes	contemporaines	d’esclavage.	
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